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Anglais

Présentation de l’épreuve
Les modalités de l’épreuve, identiques en langue obligatoire et facultative, sont désormais bien connues et
maitrisées : dans les vingt minutes qui leur sont imparties, les candidats doivent choisir entre deux articles
issus de la presse anglophone récente, préparer un compte-rendu synthétique structuré et un commentaire
argumenté et étayé de l’article en question, qu’ils présentent ensuite à l’examinateur pendant dix minutes
maximum. La deuxième partie de l’épreuve, qui dure une dizaine de minutes, consiste en un échange avec
l’examinateur.
Les articles comportent entre 500 et 600 mots, datent de moins d’un an, et traitent par conséquent de
l’actualité de l’année. La note attribuée prend en compte, à parts égales, la recevabilité de leur anglais,
la qualité de la prise de parole en continu et la capacité à échanger de manière pertinente. Il est à noter
que les candidats préparent et passent dans la même salle : il est donc conseillé de se munir de bouchons
d’oreilles, afin de ne pas être gêné par la prestation du candidat précédent. Les candidats peuvent écrire
sur le document pendant leur préparation s’ils le souhaitent.

Analyse globale des résultats
Les notes vont de 2 à 20 et reflètent l’hétérogénéité des prestations. Toutefois, on constate que l’im
mense majorité des candidats connait les attendus de l’épreuve. Rares sont les prestations indigentes et
un nombre non négligeable de candidats, pas tous anglophones, se voient attribuer la note maximale.
Quelques candidats, notamment en langue facultative, semblent toutefois moins préparés à cette épreuve
et proposent des prestations beaucoup trop courtes.

Commentaires sur les réponses apportées et conseils aux futurs candidats

Le compte-rendu
En préambule, il convient de proposer une phrase d’amorce dynamique et pertinente avant d’embrayer
sur la présentation de l’article (type, auteur, date, titre du périodique, thématique). Bien que la majorité
des candidats aient tenu compte de cette consigne, ils sont encore trop nombreux à occulter la spécificité
de l’article et de son point de vue, comme en témoignent des formules passe-partout (“the document
talks about...”, “it’s an informative article dealing with...”). De même, faire l’impasse sur le statut de
l’auteur lorsqu’il s’agit d’une tribune ou d’un éditorial sur un sujet manifestement clivant revient à se
méprendre sur la nature de l’article et la teneur de son argumentation. Pour éviter cet écueil, on sera
attentif aux indices donnés sur l’auteur dans le titre et le corps de l’article (comme, par exemple, le
témoignage d’un des déboulonneurs de la statue d’Edward Colston dans un article intitulé “I’m one of
the Colston Four...”) ou encore à partir de simples déductions (le point de vue d’un chef d’entreprise
dans un article intitulé “My Business Will Boycott the Metaverse”). Dans de rares cas, la méconnaissance
de termes politiques courants (Tories pour les conservateurs britanniques, MPs pour les députés de la
Chambre des Communes, Rep. pour Representative et non Republican) aboutit à des contresens majeurs
sur la perspective de l’article.
Même si la grande majorité des articles proposés s’inscrivent dans une certaine neutralité journalistique,
il n’est pas inintéressant de relever la coloration politique de l’organe de presse en question, la qualité des
personnes interrogées ou le recours à des études scientifiques ou des enquêtes menées par des organisations
non scientifiques. De manière plus cruciale, il faut situer l’article dans son contexte géographique et
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culturel ou mentionner a minima le pays anglophone concerné. De telles considérations seraient sans
doute plus utiles que des remarques sur la division de l’article en trois voire quatre parties artificielles.
Quant au compte-rendu en lui-même, il est dans l’ensemble relativement bien maitrisé et donne rarement
lieu à des contresens en cascade. Comme dans les rapports précédents, il faut rappeler la nécessité d’arti
culer le compte-rendu autour de trois ou quatre idées-forces contenues dans l’article. Cette présentation
synthétique permet d’éviter l’écueil de la paraphrase et celui du résumé paragraphe par paragraphe qui
donne lieu à une accumulation de formules gauches (“Then the journalist says that ...”). Le compte-rendu
permet d’évaluer la capacité du candidat à hiérarchiser les informations et à en restituer l’essentiel de
manière fidèle et structurée, sans aucun apport ni avis personnel. Sont pénalisés les comptes-rendus trop
brefs (moins de 2 minutes), souvent trop allusifs et lacunaires, et ceux qui souffrent de longueurs et de
redites (plus de 6 minutes) et témoignent d’une certaine myopie face à l’article. Ces derniers sont de fait
doublement sanctionnés puisque le commentaire se voit réduit comme peau de chagrin. Idéalement, un
compte-rendu efficace doit viser une durée qui ne dépasse pas 4 minutes et ménager assez de temps pour
une transition vers le commentaire.
Notons également que la fin de l’article est parfois escamotée dans la restitution, ce qui est d’autant plus
préjudiciable qu’elle contient bien souvent une idée essentielle et des pistes de réflexion fécondes pour le
commentaire.

Le commentaire
Le commentaire doit être précédé d’une transition qui permet au candidat d’expliciter sa démarche et de
dégager une problématique à partir des enjeux soulevés par l’article. Il est également attendu du candidat
qu’il annonce un plan pertinent et cohérent en adéquation avec la problématique choisie. Il s’agit d’une
étape essentielle qui permet au jury de suivre la progression du commentaire.
La formulation de la problématique demeure le maillon faible de nombreuses prestations perfectibles : soit
elle souffre d’un excès de généralité ou de naïveté (comme le recours au sempiternel “To what extent... ?”
pour s’interroger sur l’utilité des technologies, l’existence du changement climatique ou encore l’injustice
de la discrimination raciale), soit elle entretient un rapport ténu avec l’article choisi et cible mal les
enjeux en regard de la thématique ou de l’aire culturelle concernée. Ainsi, de nombreuses problématiques
abordent le système éducatif, le système de santé ou bien le système judiciaire sans préciser quels pays
anglophones sont concernés et mis en regard. Par exemple, tel article sur le droit des femmes en Grande-
Bretagne sert de prétexte à une discussion exclusivement tournée vers les États-Unis sans justification
préalable.
Comme le soulignent les rapports précédents, le commentaire ne doit pas donner lieu à des plaquages de
cours ou des développements malavisés sur l’actualité brulante. Cette année ayant été particulièrement
marquée par le conflit en Ukraine et la révocation de l’arrêt Roe v. Wade aux États-Unis, ces références
ont été souvent convoquées à mauvais escient. À l’inverse de ces effets de loupe dus à l’actualité, certains
commentaires s’inscrivent dans un cadre temporel bien trop large : par exemple, l’allusion à la révolution
industrielle (laquelle ?) ou l’invention d’Internet pour tout article ayant trait à la pollution ou aux médias
sociaux.
On peut aussi relever deux défauts récurrents dans les commentaires : ceux qui égrènent un catalogue
d’exemples hétérogènes sans lien entre eux et ceux qui restent obstinément au niveau des généralités tant
sur le plan de l’analyse que des « solutions » apportées. Cela a été souvent le cas pour des sujets tels que
le changement climatique, l’impact économique et sociétal de la covid ou le droit à l’avortement.
La réussite d’un commentaire sur un article de presse dépend de quelques critères que nous pouvons
rappeler ici : la capacité du candidat à construire une réflexion personnelle et nuancée autour du ou des
points de vue exprimés dans l’article, la pertinence et la richesse des exemples donnés et le cas échéant,
la prise en compte des spécificités civilisationnelles. Les meilleures prestations ont su créer un dialogue
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avec l’article choisi en s’emparant des questions laissées en suspens et en offrant des prolongements à la
réflexion.

L’échange
La très grande majorité des candidats réagissent avec une certaine aisance face aux questions posées lors
de l’échange. Ils sont invités à préciser ou corriger un point de leur présentation, à fournir des arguments
supplémentaires pour défendre leur point de vue. Des réponses trop brèves ou précipitées sont à éviter. Il
ne s’agit pas non plus de garder la parole pour répéter ce qui a été dit lors de la prestation ou partir dans
un long développement sans rapport avec la question posée. Bien que l’on constate une réelle volonté de
communiquer, les réponses demeurent néanmoins parfois superficielles.

La qualité de la langue
Le niveau de langue est globalement satisfaisant. La plupart des candidats s’expriment dans un anglais
relativement fluide. Mais il faut noter ici le manque de précision du lexique sur des thématiques courantes
comme la protection de l’environnement ou la vie politique, ce qui conduit parfois à des gallicismes et à
des barbarismes.
Autre point de vigilance pour les futurs candidats : l’authenticité phonologique, rythmique et intonative.
Des terminaisons extrêmement courantes comme -ed, -ism, -al sont mal réalisées, tout comme le /h/
aspiré qui n’est pas là où il devrait l’être ou l’absence de distinction entre le /ð/ de the (qui devient /z/)
et le /θ/ de thorny (qui devient /f/). En outre, le débit très monotone de certains candidats montre que
la chaine parlée anglaise est peu ou mal connue et que les accents de mot et les accents de phrase ne font
pas l’objet d’un travail suffisamment attentif lors de la préparation.

Conclusion
Dans l’ensemble, les candidats ont su tirer parti d’une bonne préparation en amont comme en témoignent
leur gestion efficace du temps de parole et leur bonne maitrise du format de l’épreuve. Au-delà du respect
des exigences méthodologiques, on saluera d’excellentes prestations de candidats qui, sans être bilingues,
se sont distingués par leur grande aisance linguistique et leur connaissance fine des enjeux d’actualité.


